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1  En vertu de la Constitution, la 
République de Serbie se compose 
de la Province autonome de Voï-
vodine et la Province autonome de 
Kosovo et de Métochie, alors que les 
unités locales de gestion autonomes 
comprennent 150 municipalités, 23 
villes et la ville de Belgrade. Bien 
que, à première vue, il semble qu’il 
existe trois types d’unités locales 
de gestion autonomes, il s’agit en 
réalité d’une autogestion locale 
monolithique dont l’unité de base 
est une municipalité offrant dans ce 
cadre des solutions spéciales pour 
les villes et la ville de Belgrade, la 
capitale de la République de Serbie.

2  Journal Officiel RS, nO. 21/16.

Le droit de la République de Serbie connaît plusieurs types de régimes de relations 
de travail. Leurs différences dépendent du type d’employeur. Un régime général com-
prend les salariés dont l’employeur est une personne de droit privé tandis que les 
salariés du secteur public travaillent dans des régimes spéciaux de relations de tra-
vail. Le secteur public est très diversifié et comprend d’abord les personnes dont le 
poste prévoit des tâches relevant de la compétence des organes de l’État (les fonction-
naires), ainsi que les salariés dans les services publics et les entreprises publiques. 
Étant donné que la Constitution de la République de Serbie définit l’autonomie provin-
ciale et l’administration locale comme les formes du partage du pouvoir vertical1, les 
salariés dont l’employeur est une province autonome ou une unité locale de gestion 
autonome travaillent également dans le secteur public.

La loi du travail s’applique en tant que lex generalis (dans le respect du principe 
d’exclusivité ou de subsidiarité) à toutes les catégories de salariés. En revanche, la 
position des fonctionnaires est définie par la loi sur les fonctionnaires alors que celle 
des salariés des entreprises publiques et des services publics est définie par les lois 
régissant l’organisation et le fonctionnement de certaines entreprises et des services. 
Quant aux salariés des provinces et des unités locales, la loi sur les relations de travail 
dans les organes de l’État régissait leur position depuis 1991, aucune loi n’ayant été 
adoptée entre temps pour régir le travail des salariés des provinces, villes et muni-
cipalités. La loi sur les salariés dans les provinces autonomes et les unités locales 
de gestion autonome n’a été adoptée que le 3 mars 2016 et entrera en vigueur le 1er 
décembre cette même année 2. Le législateur a trouvé l’inspiration pour les nouvelles 
solutions législatives dans les dispositions de la loi sur les fonctionnaires, réaffirmant 
les principes fondamentaux suivants de l’activité des salariés dans les provinces et les 
unités locales : le principe de légalité, impartialité et neutralité politique ; le principe 
de responsabilité pour son propre travail ; le principe de disponibilité des informations 
sur le travail des salariés et le principe d’égalité d’accès à l’emploi.

La loi régit entre autres les droits des salariés à la promotion, à la formation per-
sonnelle (ce qui est aussi un devoir des salariés), à la sécurité et santé au travail, 
ainsi que le droit de porter plainte et celui d’adhérer à une organisation syndicale. En 
revanche, les principaux devoirs des salariés sont définis comme suit : conduite et 
éthique professionnelle ; exécution des ordres du supérieur immédiat ; acceptation du 
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3  La loi sur le travail s’applique aux 
droits et devoirs des salariés n’étant 
pas régis par la nouvelle loi alors 
que les questions liées à l’évaluation 
et à la mobilité interne des salariés 
sont régis par la réglementation 
relative à l’évaluation des fonction-
naires.

poste de travail sur lequel le salarié est muté, de façon permanente ou temporaire, en 
raison des besoins du processus de travail ; travail temporaire comprenant des tâches 
n’étant pas prévues dans la description du poste (en raison de l’augmentation du vo-
lume de travail, du remplacement d’un salarié absent ou dans le cas où aucun salarié 
n’est assigné au poste) ; travail temporaire dans un poste de qualification inférieure 
(en cas de circonstances imprévues) ; respect du secret professionnel ; notification de 
suspicion d’existence d’une corruption3. Afin de renforcer la confiance des citoyens 
quant à l’accomplissement des tâches de manière consciencieuse et responsable, la 
loi interdit tous les types d’abus de fonction (interdiction de recevoir des cadeaux et 
de créer des sociétés, interdiction d’être membre des organes des sociétés, signale-
ment des bénéfices qu’une décision de l’organe apporte au salarié participant à son 
adoption). La protection des droits des salariés se réalise en deux étapes : la province 
ou l’unité locale décide de leurs droits en tant qu’employeur au nom duquel l’organe 
exécutif de la province ou de l’unité locale, adopte une décision. Cette décision est 
susceptible d’appel envisagé par la Commission d’appel, fondée par le conseil de ville 
ou le conseil municipal.

L’adoption de la nouvelle loi représente un progrès important dans la régulation du 
statut des salariés dans ledit régime spécial des relations de travail, vu que le cadre 
réglementaire actuel ne correspond ni aux besoins des provinces ou des unités lo-
cales ni à cette catégorie de salariés. Par conséquent, l’application de la nouvelle 
loi devrait assurer une exécution professionnelle, impartiale, politiquement neutre et 
éthiquement acceptable des tâches relevant de la compétence des provinces et des 
unités locales de gestion autonome. C’est particulièrement important parce que les 
autorités provinciales et locales dépendent souvent de partis politiques, ce qui sape 
les fondements de la démocratie locale et régionale et conduit à des embauches irra-
tionnelles, en particulier des membres du parti politique au pouvoir. En outre, on peut 
remarquer une baisse du niveau d’expertise du personnel et le problème de la sélec-
tion négative dans les administrations locales. Par conséquent, les dispositions de la 
loi devraient contribuer à une professionnalisation et une dépolitisation complètes du 
personnel, créant en même temps les conditions pour une introduction et un fonc-
tionnement corrects et complets du système du mérite. La réglementation relative 
à l’emploi ainsi que l’évaluation du travail des salariés et leur formation personnelle 
continue y contribuent notablement.

SERBIE
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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